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ARTICLE 19

A la derniére phrase, substituer aux mots :
« l'autorité administrative »

les mots :

« le ministre de la Justice, a la demande des chétfsblissements, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il serait peu opportun de laisser 'administratipénitentiaire décider seule du retrait ou
non d’'une publication, tant elle peut étre dandeiles affaires juge et partie. Cette responsabilit
doit relever du ministre de la Justice lui-mémet &eendement vise a la lui confier



